
 
 

 

 

LA  LETTRE 
de Bois de la Pierre  

Janvier 2022

Prévention et infos vaccination sur www.occitanie.ars.sante.fr

  
Voici bientôt deux ans que ce3e 
pandémie  affecte nos vies. Ce3e 
année encore, mon équipe et moi-
même aurions aimé vous réunir 
pour vous souhaiter nos vœux au-
tour d’un verre mais les consignes 
de la Préfecture ne nous le per-
me3ent pas. Alors c’est par la le3re 
communale, que nous vous adres-
sons sincèrement à chacun et cha-
cune nos meilleurs vœux de santé, 
de sérénité et de bonheur.  

C’est parce que ce3e période aty-
pique, nous prive de certaines liber-
tés que nous réapprenons la valeur 
du lien. En 2021, notre équipe a su 
vous proposer dès que les condi-
Lons le perme3aient des moments 

pour se rencontrer : Pâques, mai à 
vélo, village propre, concert à 
l’église et le Noël des enfants et des 
aînés. 

En 2022, avec un comité des fêtes 
recréé et la volonté de votre muni-
cipalité, d’autres événements vous 
seront proposés. 

Je souhaite être opLmiste pour 
ce3e nouvelle année. Mon équipe 
et moi-même travaillons avec force 
pour conLnuer à faire de Bois de la 
Pierre, une commune où il fait bon 
vivre : encore plus beau, accueillant 
et dynamique pour le bien-être de 
tous.  

Ce3e première le3re de l’année 
vous donne un panorama des prin-
cipaux projets réalisés ou en cours. 
Je vous en souhaite une bonne lec-
ture. 

Stéphane Wawrzyniak 

RESTONS EN CONTACT  

Tel. 05 61 87 86 08 
Email : 

mairie.boisdelapierre@orange.fr  

Ouverture de la Mairie au public :  
lundi (13h30 à 17h30) 
mercredi (13h30 à 17h30)   
vendredi (9h à 12h) 

Le Mot du Maire
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Que s’est-il passé depuis la dernière le3re ?                                      

• ArmisEce du 11 novembre 1918 - Une gerbe a 
été déposée au monument aux morts, sans pu-
blic dû aux incerMtudes sanitaires. 

• Terrain de Tennis - La rénovaMon du revêtement 
du terrain de tennis a été votée et sera effectuée 
au printemps, avec la contribuMon de subven-
Mons publiques.  

• Des avancées pour le PLU et le schéma d’assai-
nissement - Réunion du 8 décembre 2021 entre 
les services de l’état, les personnes publiques 
associées, M. le Maire, Mme la Première Ad-
jointe et M. Eric Wouters, membre de l’équipe 
municipale. M. le Maire a présenté un projet de 
développement, durable et harmonieux, inté-
grant les impéraMfs de réducMon des zones 
construcMbles imposés par le SCOT (schéma de 
cohérence territoriale). Une urbanisaMon rai-
sonnée intégrée dans son environnement, des 
liens entre le centre bourg, les hameaux et les 
espaces naturels, des mobilités douces et sécuri-
taires favorisées et un cadre de vie protégé : tels 
sont les objecMfs de notre PLU. Trois scénarios 
ont été proposés, dont deux prévoyant la possi-
bilité d’assainissement collecMf, et ont reçu un 
accueil posiMf des services de l’état et des per-
sonnes publiques associées à la réunion. 

• DécoraEons de Noël : Jérôme Brisseau a  res-
tauré et installé les illuminaMons qui ont égayé 

le centre bourg et nos fêtes de fin d’année. 
Merci à lui ! 

• Noël des enfants et panier des Anciens - Nos 
luMnes de Noël, Estelle Rambla, Hesther Groot, 
Laurence Marlats, LaeMMa Boineau et Déolinda 
Berges, ont oeuvré pour un Noël le plus chaleu-
reux possible. Ceee année encore, nos aînés de 
70 ans et plus ont reçu un coffret garni de pro-
duits locaux. Enfants et parents ont, eux, admi-
ré le talent de Fred le magicien et reçu la visite 
du père Noël qui a ravi peMts et grands de 
moins de 12 ans. Le sapin de Noël qui a décoré 
le perron de la mairie sera replanté. 

• Immobilier locaEf de la commune : le jugement 
de l’audience en appel sur un contenMeux loca-
Mf en cours va permeere à la commune de ré-
cupérer des loyers impayés de longue durée au-
près des organismes sociaux. Un point détaillé 
sur la situaMon du parc locaMf vous sera présen-
té dans la prochaine leere. 

• EntreEen du cimeEère et de l’Eglise - Le conseil 
a délibéré et sélecMonné une entreprise pour 
informaMser les données des concessions et réa-
liser un plan de localisaMon des sépultures.  Le 
renouvellement des abords du colombarium et 
le chauffage de l’église seront également à 
l’étude.

Le « point sur »… le SIECT et la gesLon de notre eau potable                                         
Le Syndicat des Eaux des Co-
teaux du Touch (SIECT) fournit 
près de 4,6 millions de m3 d’eau 
potable par an à 76 000 habi-
tants sur 54 communes du sud-
ouest toulousain dont Bois de la 
Pierre. La solidarité urbain-rural 
est le principe fondateur du syn-
dicat : un tarif unique pour tous, 
permeeant de financer notam-
ment le renouvellement des 
usines et du réseau (très oné-
reux en milieu rural). En 2020, la 
communauté d’aggloméraMon 
du Muretain a délibéré pour que 

14 communes de son périmètre 
représentant 45% des abonnés, 
quieent le SIECT pour rejoindre 
un autre syndicat (le SIVOM 
Sage). Le préfet a donné un avis 
défavorable à ce projet fin 2020, 
avis non suivi par le Muretain. Le 
SIECT a introduit un recours au-
près du Tribunal AdministraMf de 
Toulouse et un autre au Conseil 
d’Etat, en cours d’instrucMon. A 
ce jour, les deux parMes n’ont 
pas trouvé d’accord pour fixer 
les règles techniques et surtout 
financières du départ. M. le 

Maire et Jocelyne Di Mare, délé-
guée au SIECT suivent de près ce 
dossier pour que ces tractaMons 
n’affectent ni la qualité du ser-
vice ni notre facture pour ce 
bien précieux.  

Pour ce qui est de la qualité de 
l’eau, si vous constatez des eaux 
troubles, odorantes, merci 
d’informer la mairie par mail ou 
téléphone : nous relaierons 
votre réclamation au SIECT qui 
interviendra dans les meilleurs 
délais.



A venir : l’Agenda du 1er trimestre 2022                                      
• La fibre « arrive » - Des poteaux en bois sont 

en cours d’installaMons le long des voies de la 
commune et devraient recevoir la fibre op-
Mque avant la fin d’année (cf. Leere d’octobre 
2021). 

• Recensement 2022 – Du fait de la crise sani-
taire, priorité est donnée au recensement par 
voie internet. Vos code d’accès personnel ont 
été déposés dans vos boîtes aux le[res par 
Françoise Nicolas, employée de la mairie et 
agent recenseur. Si vous ne pouvez pas uMliser 
internet, Françoise assurera le porte à porte 
dans le respect des gestes barrières. Si vous 
avez des difficultés, contactez la mairie pour 
un rendez-vous. 

• Clôture de l’exercice budgétaire 2021 et pré-
paraEon du budget 2022 - La clôture des 
comptes 2021 montre des comptes excéden-
taires de 387095 €, sur les secMons invesMs-
sement et foncMonnement, du fait d’une 
saine gesMon et également de reports d’inves-
Mssement et des récupéraMons grâce au rè-
glement des contenMeux locaMfs. Le vote du 
budget 2022 interviendra en mars. Nous vous 
Mendrons informés lors de la prochaine leere. 

• ElecEons présidenEelles et législaEves 2022 - 
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales 
au plus tard le 4 mars 2022. 

• PLU et assainissement – Une étude sera réali-
sée avec l’appui du Conseil d’Architecture de 
l’Urbanisme et de l’Environnement pour un 
projet d’urbanisaMon durable incluant la ré-
habilitaMon de patrimoine locaMf du centre 
bourg, de même que le chiffrage des scéna-
rios d’assainissement, choix du zonage et 
consultaMon de l’autorité environnementale 
qui sera réalisé par ETEN Environnement. 

• Eclairage public - De plus en plus de com-
munes opMmisent l’éclairage public pour ci-
bler les lieux et les horaires où cet éclairage 
est vraiment uMle aux habitants. Il s’agit 
d’ailleurs d’une disposiMon importante du 
SCOT 2024. A la clef, les bénéfices aeendus 
sont nombreux. D’abord, limiter l’augmenta-
Mon des dépenses « énergie » qui pèsent sur 
les budgets des communes mais aussi favori-
ser la biodiversité (animaux nocturnes et mi-
grateurs) et répondre aux troubles du som-
meil de certains habitants affectés par les nui-
sances lumineuses. Pour ces raisons, une ex-
périmentaMon sera menée sur certains points 
lumineux du village, en concertaMon avec les 
habitants, pour étudier la possibilité 
d’éteindre l’éclairage, par exemple à parMr de 
minuit. 

Des idées pour le village !                                                                  

Une carte pour accéder à la 
déche[erie de Carbonne  

Requise à parMr du 7 avril 2022, ceee 
carte peut être demandée dès à pré-
sent en créant un compte sur le site de 
la CCV volvestre.ecocito.com et four-
niture d'un jusMficaMf de domicile et de 
votre carte grise.  

Renseignements et retraits sont pos-
sibles en Mairie ou à la CCV ou  à France 
Services, à Carbonne. 

• Pensez à télécharger l’applicaEon PanneauPocket ! 
Exemples d’informaMons publiées : dates des baeues 
au sanglier, annulaMon excepMonnelle de la collecte 
des recyclables du 10 janvier…

http://volvestre.ecocito.com
http://volvestre.ecocito.com


Prochaine Lettre… en avril :-)

Le coin des infos praLques                                                                                                                                          

Collecte des déchets  
En porte à porte (reporté les jours fériés  - info sur www. 
volvestre.fr/collecte-ccv) 
• ménagers (tous les mardi) ;  
• recyclables (le lundi des semaines paires, prochaine 

collecte le 7 février) 
• Gare au erreur de tri ! Les services peuvent refuser les 

conteneurs mal triés. 
•  Conteneur individuel disponible auprès de la CCV (05 

61 90 80 70). 
En point de collecte : place de la Mairie (verre et linge) et 
route du château (verre)  
Tout dépôt d’ordures sur la voie publique, fossés ou au 
pied des points de collecte est interdit. 

Bricolage bruyant, tondeuse à gazon etc, QUELS HORAIRES* respecter pour une bonne 
entente entre voisins ? 

 
* Arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 en vigueur. 

Depuis le début de l’année, la qualité de l’air est particulièrement mauvaise en Haute Garonne.  
Alors…           Ne brûlez pas vos déchets et dîtes… 

Stop au risque d’incendie ! Stop aux maladies pulmonaires !  
Oui à la bonne entente entre voisins ! 

Des solutions existent : compostage, broyage, paillage et bien sûr collecte en déchèterie. Pour la 
plupart d’entre nous, il s’agit simplement de changer nos habitudes. Contacter la Mairie pour toute 
aide si vous êtes en difficulté.

Les dépôts sauvages au pied des récup’-
verre conEnuent… Ces déchets sont régu-
lièrement neeoyés par certains habitants 
du village et notamment des membres de 
l’équipe municipale !  
Pour régler ce problème d’incivilités, peu 
d’opMons existent : payer un agent de net-
toyage avec le risque d’augmenter les im-
pôts locaux ou supprimer les lieux de dépôt 
dégradés.  
Pour éviter d’en arriver là, nous devons 
tous respecter la propreté de ces lieux.

http://volvestre.fr/collecte-ccv
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